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- Adoption de l'ordre du jour 

Délibérations législatives 
(Délibérations publiques conformément à l'article 16, paragraphe 8,  

du traité sur l'Union européenne) 

- Approbation de la liste des points "A" 

- Projet de budget général pour 2015 
= Présentation par la Commission 
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- Régime fiscal applicable aux sociétés mères et filiales  
= Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2011/96/UE concernant 

le régime fiscal commun applicable aux sociétés mères et filiales d'États membres 
différents 
– Accord politique 

- Divers 
= (évent.) Propositions législatives actuelles 

– Informations fournies par la présidence 

= Législation de niveau 2 concernant les contributions des banques dans le cadre 
de la directive relative au redressement des banques et à la résolution de leurs 
défaillances/du MRU 
- Point de la situation 

Activités non législatives 

- Approbation de la liste des points "A" 

- Code de conduite (fiscalité des entreprises) 
= Rapport au Conseil 
= Projet de conclusions du Conseil 

– Approbation 

- Contribution à la réunion du Conseil européen des 26 et 27 juin 2014 - Semestre 
européen 2014 
a) Projets de recommandations du Conseil concernant les programmes nationaux 

de réforme pour 2014 à l'intention de chaque État membre, projets d'avis du Conseil 
concernant les programmes de stabilité ou de convergence actualisés et projet de note 
explicative 
– Approbation 

b) Projet de recommandation du Conseil concernant la mise en œuvre des grandes 
orientations des politiques économiques des États membres dont la monnaie est l'euro 
– Approbation 

- Mise en œuvre du pacte de stabilité et de croissance (cadre restreint) (*) 
= Adoption de la décision / recommandation du Conseil 

- Rapports de convergence de la BCE/Commission et élargissement de la zone euro 
a) Recommandation des États membres de la zone euro sur la proposition 

de la Commission concernant l'adoption de l'euro par la Lituanie (*) 
– Adoption 

b) Lettre du président du Conseil au Conseil européen 
– Préparation 

- Divers 

______________ 
(*) Points sur lesquels un vote pourrait être nécessaire 
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p.m.: 

Jeudi 19 juin 2014 

15 heures Eurogroupe 

Vendredi 20 juin 2014 

9 heures Petit-déjeuner 

10 heures Conseil ECOFIN 

 

NB: Veuillez transmettre au service des conférences, aussi rapidement que possible, 
une liste des délégués qui participeront à cette réunion. Adresse électronique: 
confpart@consilium.europa.eu. 

NB: Il est recommandé aux délégués devant obtenir un badge journalier pour assister 
aux réunions de consulter le document 14387/1/12 REV 1 dans lequel sont fixées les 
modalités de son obtention. 
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